
 
 

 

 

 

 
 
 

 

Délibération n° : 22.01.01 
 

Date de convocation : 25 janvier 2022 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU BUREAU SYNDICAL 
 

 

L’an deux mille vingt deux 

Le 1er février à 10 heures 
 

Le Bureau Syndical, légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence de Monsieur Alain 
ASTRUC, Président du Syndicat Départemental d'Energie et d'Equipement de la Lozère. 

 
 

 

 
 

Nom – prénom 
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Absent(e) ayant donné pouvoir à 

ASTRUC Alain X   

BRUGERON Jean-Noël X   

CASTAN Emmanuel X   

DE LESCURE Jean X   

HUGON Christine X   

ITIER Jean-Paul X   

JEANJEAN René X   

MAURIN Olivier X   

POURQUIER Jean-Paul X   

RECOULIN Isabelle  X  

ROUX Christian X   

SAINT-LÉGER Francis X   

TUFFÉRY Julien  X  
 
 

 

 

ELECTRIFICATION 
 

Versement de fonds de concours 
 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 5212-26 ; 
 

Vu les dispositions du décret n°2007-450 du 25 mars 2007 et sa rubrique 76 afférente aux fonds de 
concours ; 

 

Vu les statuts du Syndicat Départemental d’Energie et d’Equipement de la Lozère ; 
 

Monsieur le Président expose : 
 

Pour faire suite aux demandes concernant les travaux d’électrification désignés ci-après, dont la 
réalisation relève de la compétence du SDEE, des devis estimatifs ont été établis par ce dernier. 
 

Afin de financer ces opérations et en application des délibérations relatives à la participation des 
communes et de leurs groupements, le SDEE sollicite le versement de fonds de concours, selon les 
plans de financement suivants : 

                    
                    Albaret Sainte Marie 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 20 190.31 €

Fonds de concours de la commune
(40% du montant hors taxes des travaux)

10 095.16 €

Total 30 285.47 € Total 30 285.47 €

Dépenses TTC Recettes TTC

Enfouissement BTS La Garde RN9 / 

poste Gourdon côté Stade
30 285.47 €

  
 

…/… 

 

Nombre de membres afférents au Bureau Syndical 13 

Nombre de membres en exercice 13 

Nombre de membres présents 11 

Nombre de membres ayant donné pouvoir 0 
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Bourgs sur Colagne 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 18 095.96 €

Fonds de concours de la commune
(forfait 1000€ + 55mlx20€)

2 100.00 €

Total 20 195.96 € Total 20 195.96 €

Dépenses TTC Recettes TTC

Extension BTS des casiers alimentaires 

(soit 155 mètres)
20 195.96 €

 
 

Brion 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 16 400.53 €

Fonds de concours de la commune
(40% du montant hors taxes des travaux)

8 200.26 €

Total 24 600.79 € Total 24 600.79 €

Dépenses TTC Recettes TTC

Enfouissement BTS Bouteillers 24 600.79 €

 
 

Chastel Nouvel  

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 31 447.08 €

Fonds de concours de la commune

(40% du montant HT des travaux
15 723.54 €

Total 47 170.62 € Total 47 170.62 €

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 17 728.95 €

Fonds de concours de la commune
(40% du montant HT des travaux)

8 864.47 €

Total 26 593.42 € Total 26 593.42 €

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 13 876.88 €

Fonds de concours de la commune
(40% du montant HT des travaux)

6 938.44 €

Total 20 815.32 € Total 20 815.32 €

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 24 544.75 €

Fonds de concours de la commune
(40% du montant HT des travaux)

12 272.37 €

Total 36 817.12 € Total 36 817.12 €

Dépenses TTC Recettes TTC

Enfouissement BTS Bourg, traverse RD 

806, côté Nord (poste RN)
47 170.62 €

Génie civil coordination tranche ferme 20 815.32 €

Génie civil coordination tranche 

optionnelle
36 817.12 €

Enfouissement BTS Bourg, traverse RD 

806, côté Sud (abords point tri)
26 593.42 €

 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 5 585.37 €

Fonds de concours de la commune
(forfait extension <100ml)

1 000.00 €

Total 6 585.37 € Total 6 585.37 €

Recettes TTC

Extension BTS aire de camping car

(soit 98 mètres)
6 585.37 €

Dépenses TTC

 
 

Ispagnac 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 3 553.95 €

Fonds de concours de la commune
(forfait extension <100ml)

1 000.00 €

Total 4 553.95 € Total 4 553.95 €

Recettes TTC

Extension BTS parcelle communale B3414 

quartier Table Ronde

(soit 41 mètres)

4 553.95 €

Dépenses TTC

 
 

Le Malzieu Forain  

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 65 590.57 €

Fonds de concours de la commune
(40% du montant hors taxes des travaux)

32 795.28 €

Total 98 385.85 € Total 98 385.85 €

Dépenses TTC Recettes TTC

Enfouissement BTS Fraissinet Langlade 98 385.85 €

 
 

…/… 
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Le Pompidou 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 5 882.36 €

Fonds de concours de la commune
(forfait extension <100ml)

1 000.00 €

Total 6 882.36 € Total 6 882.36 €

Recettes TTC

Extension BTS résidence CARLY Nadine au 

bourg

(soit 45 mètres)

6 882.36 €

Dépenses TTC

 
 

Luc 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 4 874.02 €

Fonds de concours de la commune
(forfait extension <100ml)

1 000.00 €

Total 5 874.02 € Total 5 874.02 €

Recettes TTC

Extension BTS résidence Chabalier Antoine 

au bourg

(soit 48 mètres)

5 874.02 €

Dépenses TTC

 
 

Mas Saint Chély 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 8 827.45 €

Fonds de concours de la commune
(forfait extension <100ml)

1 000.00 €

Total 9 827.45 € Total 9 827.45 €

Recettes TTC

Extension BTS résidence Agulhon-

Commandré à Caussignac

(soit 45 mètres)

9 827.45 €

Dépenses TTC

 
 

Mont Lozère et Goulet 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 7 812.64 €

Fonds de concours de la commune
(forfait extension <100ml)

1 000.00 €

Total 8 812.64 € Total 8 812.64 €

Recettes TTC

Extension BTS résidence Vignon à Belvezet

(soit 55 mètres)
8 812.64 €

Dépenses TTC

 
 

Monts de Randon 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 55 618.65 €

Fonds de concours de la commune

(40% du montant HT des travaux
27 809.32 €

Total 83 427.97 € Total 83 427.97 €

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 22 756.00 €

Fonds de concours de la commune
(40% du montant HT des travaux)

11 378.00 €

Total 34 134.00 € Total 34 134.00 €

Génie civil Malassagne 34 134.00 €

Dépenses TTC Recettes TTC

Enfouissement HT/BTS Malassagne 83 427.97 €

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 3 820.08 €

Fonds de concours de la commune
(forfait extension <100ml)

1 000.00 €

Total 4 820.08 € Total 4 820.08 €

Recettes TTC

Extension BTS  réservoir de Malassagne
(soit 75 mètres)

4 820.08 €

Dépenses TTC

 
 

Peyre en Aubrac 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 31 974.07 €

Fonds de concours de la commune
(40% du montant HT des travaux)

15 987.03 €

Total 47 961.10 € Total 47 961.10 €

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 7 726.88 €

Fonds de concours de la commune
(40% du montant HT des travaux)

3 863.44 €

Total 11 590.32 € Total 11 590.32 €

Génie civil  coordonné voirie RD 50 

route de l'Aubrac - Aumont Aubrac
11 590.32 €

Dépenses TTC Recettes TTC

Enfouissement BTS et génie civil RD50 

route de l'Aubrac - Aumont Aubrac
47 961.10 €

Dépenses TTC Recettes TTC

 
 

…/… 
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Rimeize 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 42 158.20 €
Fonds de concours de la commune

(40% du montant HT des travaux
21 079.10 €

Total 63 237.30 € Total 63 237.30 €

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 4 416.77 €

Fonds de concours de la commune
(40% du montant HT des travaux)

2 208.38 €

Total 6 625.15 € Total 6 625.15 €

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 16 296.00 €

Fonds de concours de la commune
(40% du montant HT des travaux)

8 148.00 €

Total 24 444.00 € Total 24 444.00 €

Génie civil coordination Fraissinoux et 

les Cayres
24 444.00 €

Enfouissement BTS Les Cayres 6 625.15 €

Dépenses TTC Recettes TTC

Enfouissement HT/BTS Fraissinoux 63 237.30 €

 
 

Saint Etienne du Valdonnez 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 12 639.63 €

Fonds de concours de la commune
(forfait extension <100ml)

1 000.00 €

Total 13 639.63 € Total 13 639.63 €

Recettes TTC

Extension BTS résidence Coudert Jean-Luc 

aux Faux

(soit 85 mètres)

13 639.63 €

Dépenses TTC

 
 

Saint Etienne Vallée Française 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 11 530.07 €

Fonds de concours de la commune

(forfait 1000€ + 25mlx20€)
1 500.00 €

Total 13 030.07 € Total 13 030.07 €

Dépenses TTC Recettes TTC

Extension BTS résidence Menard à 

Auriol

(soit 125 mètres)

13 030.07 €

 
 

Saint Frézal d’Albuges 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 6 595.69 €

Fonds de concours de la commune
(forfait extension <100ml)

1 000.00 €

Total 7 595.69 € Total 7 595.69 €

Recettes TTC

Extension BTS résidence Monty Sébastien 

à la Peyre

(soit 50 mètres)

7 595.69 €

Dépenses TTC

 
 

Serverette 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 6 359.26 €

Fonds de concours de la commune
(forfait extension <100ml)

1 000.00 €

Total 7 359.26 € Total 7 359.26 €

Recettes TTC

Extension BTS résidence Dupin au Moulin 

de Bayle

(soit 50 mètres)

7 359.26 €

Dépenses TTC

 
 

CC Cévennes au Mont-Lozère 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 4 734.20 €

Fonds de concours de la communauté des 

communes 
(forfait extension <à 100ml)

1 000.00 €

Total 5 734.20 € Total 5 734.20 €

Dépenses TTC Recettes TTC

Extension BTS du surpresseur de Mas 

Lavit

Commune de St Germain de Calberte

(soit 55 mètres)

5 734.20 €

 
 
 

…/… 
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Monsieur le Président expose : 

 
Les travaux d’électrification désignés ci-après étant achevés, il s’avère que les décomptes de travaux 
remis au SDEE sont d’un montant différent à l’estimation réalisée.   

 

Les fonds de concours initialement sollicités sur devis doivent donc être revus en conséquence.  
 

Massegros Causses Gorges 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 74 169.65 €
Fonds de concours de la commune

(40% du montant HT des travaux
37 084.82 €

Total 111 254.47 € Total 111 254.47 €

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 31 002.08 €

Fonds de concours de la commune
(40% du montant HT des travaux)

15 501.04 €

Total 46 503.12 € Total 46 503.12 €

Génie civil les Fonts 46 503.12 €

Dépenses TTC Recettes TTC

Enfouissement HT-BTS les Fonts 111 254.47 €

 
 

Prévenchères 

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 24 047.83 €
Fonds de concours de la commune

(40% du montant HT des travaux
12 023.91 €

Total 36 071.74 € Total 36 071.74 €

Nature des travaux Montant Financement Montant

Participation du SDEE 27 573.33 €

Fonds de concours de la commune
(40% du montant HT des travaux)

13 786.67 €

Total 41 360.00 € Total 41 360.00 €

Génie civil Quartier le Devezou 41 360.00 €

Dépenses TTC Recettes TTC

Enfouissement BTS Quartier le 

Devezou
36 071.74 €

 
 

APRÈS EN AVOIR DELIBÉRÉ, LE BUREAU SYNDICAL 
À L'UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS 

 

ADOPTE la proposition de son Président ; 
 

DEMANDE le versement des fonds de concours tels que définis ci-avant. 
 
 

                                                                                                                                                    Ainsi fait et délibéré 
                                                                                                                                               les jour, mois et an susdits 

   pour copie conforme 
                  
 Le Président                                                                                                                      
             Alain ASTRUC 
 
                                                                                       

 
                                                                                      

 
 
 
 
 
 

 

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un 
recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans un délai de 2 mois, à compter de la présente notification. 
 

 
 




